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Depuis mars 2008, la Chambre Régionale de l’Economie So-
ciale de Picardie a mis en place l’E-Médi@ pour vous informer de l’actualité 
de l’Economie Sociale et Solidaire en Picardie mais aussi en France..  
  
En 2009, nous souhaitons augmenter la diffusion de cet Emédi@ au sein 
des structures de l’économie sociale, aux bénévoles et aux salariés. 
 
Par ce biais, nous désirons améliorer la visibilité de la CRES Picardie et l’E-
conomie Sociale mais aussi renforcer le sentiment d’appartenance des ac-
teurs de l’économie sociale à cette autre façon d’imaginer l’économie. 
 
Nous comptons sur vous pour diffuser au maximum l’E-Médi@ à vos colla-
borateurs, à vos adhérents, à vos bénévoles et à vos sociétaires. 
 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, nous transmettre vos contacts afin que 
nous fassions la diffusion. 
 
Nous vous rappelons que l’E-Médi@ est un outil à votre disposition, n’hési-
tez pas à nous faire parvenir vos informations et articles. 
 

Contact : Marie-Françoise Masse 
Courriel : crespicardie@crespicardie.com 

 

 

  

 

Le Conseil d’État donne raison aux em-
ployeurs de l’économie sociale sur l’a-
grément de l’Accord Economie Sociale 

sur la formation professionnelle . 

Le Conseil d’État a annulé, le 12 janvier 2009, la 
décision du Ministre du Travail, des Relations so-
ciales et de la Solidarité de refuser l’agrément de 
l’accord national interprofessionnel (ANI) sur la 
formation tout au long de la vie dans l’économie 
sociale. Les organisations patronales de l’écono-
mie sociale (Gema, Unifed, Usgeres1) se félicitent 
de cette décision qui renforce la légitimité de cet 
accord et demandent au Ministre de tirer les 
conclusions de la décision du Conseil d’Etat et  

d ’ é t e n d r e  l ’ A N I  s a n s  a t t e n d r e . 
 

Contact presse : Gema : Nathalie Irisson   
01 53 04 16 21 - 06 20 59 91 45  

 nathalie.irisson@gema.fr 
Unifed : Sandra Macoine – 01 72 76 26 23   

unifed@unifed.fr 

 
 

Nouveaux adhérents 
pour les coopératives de 

consommateurs 
 
 
 

Après s’être dotée d’un nouveau conseil d’admi-
nistration et d’un nouveau bureau, la Fédération 
Nationale des Coopératives de Consommateurs 
(FNCC) a décidé de s’ouvrir à de nouvelles formes 
de coopératives de consommateurs et de modifier 
ses statuts en conséquence. La FNCC peut désor-
mais accueillir : 
 
• les coopératives d’habitation,  

• de produits bio,  

• des télécoms et de tous autres horizons 
qui souhaitent la rejoindre. 

 
 La FNCC est aussi ouverte à tous les futurs créa-
teurs de coopératives de consommateurs. 
 

Plus d’info : www.fncc.coop 



 
Le réseau des Boutiques 
de Gestion et l’Associa-

tion Concours Talents lan-
ceront la 11ème édition  

du concours talents. 

Plus d’info : www.concours-talents.com 
 

 

 

Initiatives, solidaires et 
création d’emplois 

 

Date limite de réception des 
dossiers :  22 juin 2009  

 

Plus d’info : www.fdf.org 
 

AGENDA DE LA CRES 

Bureau 

10 Mars 2009 

22 Avril 2009 
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Votre participation nous intéresse.  
Adressez-nous les dates  
de vos manifestations, 

 vos remarques et vos articles. 

CRES Picardie 
21, rue Sully 80000 AMIENS 

Tél. : 03 22 66 07 65  
Fax : 03 22 44 08 56 

Email : crespicardie@crespicardie.com 
Site : www.crespicardie.com 

Conseil  

d’Administration 

10 Mars 2009 

Président de la CRES Picardie : Yves Serain 
Responsable de la Communication : Yves Serain 

Mise en page :  Marie-Françoise Masse 

 

 

 

 

 

 

                          

INFORMATIONS RESSOURCES DOCUMENTAIRES                                                           
 

Aide à l'embauche : les asso-
ciations peuvent en bénéficier  

Pour en savoir plus :  
Décret n° 2008-1357 du 19.12.2008 
Plus d’info : www.legifrance.gouv.fr 

 
 

Le Crédit Coopératif lance un 
Livret A comme Agir  

 

Le Crédit Coopératif va plus loin en 
offrant la possibilité de reverser une 
partie ou l’intégralité des intérêts à 

une association 
 

Plus d’info : www.credit-cooperatif.coop 
 
 
 

Bientôt une nouvelle promo-
tion du Diplôme d'Adminis-

tration et de Gestion des En-
treprises de l'Economie So-

ciale (D.A.G.E.E.S) 
 

Vous êtes responsable bénévole, membre adhé-
rent, décideur élu ou salarié d’une association, 

d’une coopérative ou d’une mutuelle, le DAGEES 
s’adresse à vous. 

 
Contacts :  

URCA - Service formation continue :  
03.26.91.38.42 

 CRESCA : 03.26.07.96.43 

L’Economie sociale et soli-
daire en France : 

200 000 établissements et 
2,1 millions de salariés  

 
Possibilité de l'obtenir auprès de la 
CRES Picardie 
 
 

La gestion comptable et  
 financière de votre associa-

tion  
 

Auteur : Association Mode d'Emploi 
  
Editeur : Territorail SAS  
 

Date de parution : novembre 08 
 
 
 
 
Le financement des associa 

tions  
 

Auteur : CPCA  
 

Editeur : CPCA  
 

Date de parution : novembre 08  
 
 
 
 Les placements éthiques et 

solidaires   
 

Auteur : Alternatives Economiques 
  
Editeur : Alternatives Economiques 
  
Date de parution : septembre 08  

CONCOURS—APPELS A PROJETS 

 


